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Où est la réserve de l’Île Eleanor?

Pourquoi la réserve  
de l’Île Eleanor  
est-elle si particulière? 

La Réserve nationale de faune (RNF) de l’Île 
Eleanor est une petite île située au sud du lac 
Muskoka, au centre de l’Ontario. Le pourtour  
de l’île est constitué d’affleurements de granite  
et son intérieur est peuplé d’une forêt de feuillus 
et de conifères mixtes. 

Malgré sa petite taille (0,6 hectare), l’Île Eleanor :

• est l’une des dernières îles non aménagées  
du lac Muskoka et elle fournit un habitat  
de nidification à l’abri des prédateurs pour  
les oiseaux aquatiques coloniaux;

• constitue un important site de nidification  
et de repos pour un grand nombre d’oiseaux 
aquatiques coloniaux, dont le Goéland argenté, 
le Cormoran à aigrettes et le Grand Héron;

• abrite l’une des rares colonies de Goélands 
argentés et de Grands Hérons qui nichent 
dans cette région.

L’Île Eleanor a d’abord été protégée en tant que 
refuge d’oiseaux municipal avant d’être transférée 
au Service canadien de la faune d’Environnement 
et Changement climatique Canada. En 1971, elle 
a été désignée Refuge d’oiseaux migrateurs (ROM) 
pour protéger les oiseaux aquatiques qui y nichent 
en colonies. En 1978, l’Île Eleanor a été désignée 
RNF pour permettre une meilleure protection des 
oiseaux aquatiques coloniaux qui y nichent et de 
leur habitat, ainsi que pour en faire un site de 
recherche à long terme. 

Qu’est-ce que les aires protégées 
d’Environnement et Changement  
climatique Canada?

Environnement et Changement climatique Canada 
établit des RNF marines et terrestres à des fins 
de conservation, de recherche et d’interprétation. 

La création des RNF vise à protéger les oiseaux 
migrateurs, les espèces en péril et d’autres 
populations sauvages ainsi que leurs habitats. 
Les RNF sont établies en vertu de la Loi sur les 
espèces sauvages du Canada et sont d’abord  
et avant tout des territoires destinés aux espèces 
sauvages. Les ROM sont établis en vertu de la  
Loi de 1994 sur la convention concernant les 
oiseaux migrateurs et procurent un refuge aux 
oiseaux migrateurs dans les milieux terrestres  
et marins. Le réseau d’aires protégées actuel 
comprend 54 RNF et 92 ROM qui couvrent  
une superficie d’environ 12 millions d’hectares  
au Canada.

Que puis-je faire dans la réserve  
de l’Île Eleanor?

L’accès public à la RNF de l’Île Eleanor est interdit 
afin de protéger les oiseaux aquatiques nichant  
en colonie et d’autres animaux. Il est nécessaire 
d’obtenir un permis pour visiter la RNF ou pour  
y effectuer de la recherche, des inventaires  
et de la surveillance. Pour une liste complète  
des RNF, y compris celles que vous pouvez visiter, 
veuillez consulter notre site Web. 

Avec qui puis-je  
communiquer?

Environnement et Changement 
climatique Canada 
Service canadien de la faune – Ontario
4905, rue Dufferin
Toronto (Ontario)  M3H 5T4
1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca 
www.ec.gc.ca/ap-pa
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